




Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité la délibération. 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération. 

La secrétaire de séance 
Elisabeth BOIVIN 

Le Maire 
Séverine MUGNIER 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu 
De sa réception en Préfecture le 04/02/2023
De sa publication le 04/02/2023

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de 
recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
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Annexe à la délibération n° 2023-007 
 

Modification du tableau des emplois permanents  
 
 

 



 

ANNEXE 1 
 
 

 
 
 

Date de dernière modification : 04/10/2022

NOUVELLES DISPOSITIONS APPLICABLES

QUOTITÉ ETP LIBELLÉ EMPLOI LIBELLÉ EMPLOI CATÉGORIE QUOTITÉ ETP MODIF/CREATION/SUPPR 
D'EMPLOI

SAISINE
CST

DATE 
D'ENTRÉE EN 

VIGUEUR
OBSERVATIONS

PÔLE RESSOURCES
35 1,00 Chargé d'information et de communication Chargé d'information et de communication B et C 35 1 M 01/02/2022 Extension du cadre d'emplois aux rédacteurs territoriaux

TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS DE LA BALME DE SILLINGY
Détails des modifications validées pour le CM - Délibération du 30/01/2023
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